
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Violence en détention : une nouvelle 
agression contre le personnel pénitentiaire 

 
 

En ce jeudi 5 décembre 2024, au sein du CP de Seysses, cette journée de manifestations 

nationales contre l'atteinte aux acquis sociaux a été marquée par un incident grave au 3ᵉ étage de 

la MAH2. 

 

Lors de la sortie des promenades à 9h15, un détenu, mécontent de ne pas pouvoir profiter 

de sa promenade comme il l'entendait, a perturbé le déroulement en frappant violemment sur la 

porte de sa cellule. Malgré l’intervention des 2 Surveillants pour rétablir l’ordre, ces derniers ont 

été victime d’un comportement agressif : le détenu a forcé le passage, puis a été 

immédiatement repoussé en cellule mais a poursuivi ses actes de violence en portant un 

coup de poing à l’épaule de notre collègue notamment et a blessé le deuxième au poignet. 

 

Face à cette situation, les agents ont dû procéder à une maîtrise du détenu, 

qui continuait à proférer insultes et menaces de mort à leur encontre. 

C’est un acte inacceptable qui mérite le soutien de la Direction et appelle à des 

sanctions disciplinaires exemplaires à l’encontre de cet énergumène ! 
 

Le SPS-CEA tient à saluer le professionnalisme du personnel, qui a su gérer cet 

acte d’agression avec calme et efficacité (comme le temps passé à la clinique...) 

A quand la mise en place du protocole pour une prise en charge rapide avec la 

clinique de l’Occitanie pour des agents agressés ? 
 

Le SPS-CEA remercie l’UCSA pour la prise en charge rapide de nos collègues 

blessés. 
 

Le SPS-CEA invite les personnels victimes à ne pas limiter cette affaire au cadre 

administratif interne mais à déposer plainte afin que ce détenu réponde de ses actes 

devant la justice Toulousaine. 
 

      David M. Pour le Bureau Local SPS-CEA Seysses 
           Le 05 décembre 2024 


